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Pour tout� qu�stion �t avant tout dépôt d’une demande d’aide, m�rci d� bi�n vouloir contact�r
votr� int�rlocut�ur local :

 Proj�t localisé sur l�s communautés de communes des Balcons du Dauphiné et des Vals
du Dauphiné :

o Vincent Cleux : 07 86 78 37 21 ; vinc�nt.cl�ux@t�rr�sd�dauphin�.fr Proj�t localisé sur l�s communautés d� commun�s d� Bièvre Isère et Saint Marcellin Ver-
cors Isère :

o Laura Goffo : 06 99 78 83 95 ; laura.goffo@t�rr�sd�dauphin�.fr Proj�ts localisés sur l�s communautés d� commun�s d� L’OisansB de la Matheysine et du
Trièves :

o Lucile Beaumann : 06 11 74 97 78 ; lucil�.b�aumann@t�rr�sd�dauphin�.fr Proj�ts localisés sur l�s communautés d�s commun�s du Massif du VercorsB du Royans
Vercors et du Diois :

o Violaine Vignon : 06 11 74 09 19 ; violain�.vignon@t�rr�sd�dauphin�.fr Pour l�s proj�ts situés dans l�s commun�s du parc du V�rcors d� la métropol� gr�noblois�,
contact�r Lucil� B�aumann : 06 11 74 97 78 ; lucil�.b�aumann@t�rr�sd�dauphin�.fr Pour l�s proj�ts transv�rsaux à plusi�urs t�rritoir�s, contact�r Violain� Vignon :
06 11 74 09 19 ; violain�.vignon@t�rr�sd�dauphin�.fr
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mailto:laura.goffo@terresdedauphine.fr
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1. Description du dispositif
1.1. Contexte
L� t�rritoir� du GAL T�rr�s d� Dauphiné s� caractéris� par un� grand� div�rsité paysagèr� �t géo-
graphiqu�, articulant à la fois �spac�s d� montagn�, plain�s agricol�s �t natur�ll�s, �t un� position
stratégiqu� à proximité d� grands pôl�s urbains t�ls qu� Val�nc�-Romans, Gr�nobl� �t Lyon. C�tt�
situation �n fait un �spac� particulièr�m�nt attractif pour un tourism� d� proximité tourné v�rs l�s
pratiqu�s d� pl�in� natur�, à la fois durabl� �t étalé tout au long d� l’anné�.
Fac� au réchauff�m�nt climatiqu� �t à l’érosion d� la biodiv�rsité, l’itinérance douce constitu� un
l�vi�r �ss�nti�l pour valoriser les patrimoines locaux, soutenir l’économie rurale tout �n favo-
risant des mobilités et des pratiques respectueuses de l’environnement. Qu’�ll� soit péd�str�,
cyclabl� ou équ�str�, l’itinéranc� répond aujourd’hui aux att�nt�s d’un public �n quêt� d’�xpéri�nc�s
imm�rsiv�s, d� déconn�xion �t d� découv�rt�s auth�ntiqu�s.
La monté� �n qualité d� l’offr� par la fonctionnalité des aménagements, la répartition d�s services
et équipements, ainsi qu� l’implication des acteurs locaux dans un� démarch� qualité (lab�llisa-
tion), ainsi qu� la promotion, sont néc�ssair�s au dév�lopp�m�nt d� c�s pratiqu�s touristiqu�s.
C’�st dans c�tt� p�rsp�ctiv� qu� l� GAL lanc� c�t app�l à proj�ts, afin d� sout�nir l�s initiativ�s p�r-
m�ttant d� développerB renforcer ou structurer l’itinérance douce. L’obj�ctif �st d� favoris�r un�
offr� touristiqu� écor�sponsabl�, acc�ssibl� tout� l’anné�, fondé� sur la coopération local�, l’inno-
vation �t la mis� �n val�ur durabl� d�s r�ssourc�s du t�rritoir�.

1.2. Types d’opérations soutenues
TO1 : Renforcer la mobilisation autour des itinérances et améliorer leur visibilité
Étud�s �t �xp�rtis�s, création d’outils �t d� s�rvic�s numériqu�s, actions d'animation, d� communi-
cation, �t d� formation, acquisition d� matéri�ls �t équip�m�nts visant à :

 Mobilis�r l�s act�urs pour id�ntifi�r, r�nforc�r, amélior�r, �t cré�r d�s itinéranc�s douc�s.
 Promouvoir, valoris�r �t donn�r d� la visibilité aux itinéranc�s douc�s ;

TO2 : Améliorer l’expérience usager le long des itinérances douces
Étud�s �t �xp�rtis�s, actions d'animation, d� communication �t d� formation, travaux �t aménag�-
m�nt, acquisition d� matéri�ls �t équip�m�nts, travaux �t aménag�m�nts visant à :

 Dév�lopp�r �t amélior�r la fonctionnalité (�ccessibilité, b�lis�ge, sign�létique, continuité, sé-
curis�tion, etc.) d�s itinérair�s ;

 Création d� nouv�aux itinérair�s s’ils p�rm�tt�nt la jonction �ntr� d�s itinérair�s �xistants, �t
r�prés�nt�nt moins d� 5 % d� l’itinéranc� complèt� ;

 Dév�lopp�r �t amélior�r l�s aménag�m�nts (�ires de repos, �ire p�ys�gère, etc.) pour facili-
t�r �t �ncourag�r l�s pratiqu�s d’itinéranc� douc� ;

 Dév�lopp�r l�s s�rvic�s �t équip�m�nts (l�bellis�tion �ccueil vélo d’un rest�ur�nt, consignes
sécurisées �vec rech�rge téléphonique, points d’e�u, toilettes, épicerie, vente de m�tériel,
st�tions de rép�r�tion de vélo, st�tion de rech�rge de VAE, etc.), répartis l� long d�s itiné-
ranc�s douc�s pour �n amélior�r l� maillag�.

 Dév�lopp�r l�s outils d� s�nsibilisation à l’écologi� l� long d�s parcours d’itinéranc� douc�
TO3 : Renforcer les hébergements* à la nuitée le long des itinérances et tendre vers une la-
bellisation.
Travaux �t aménag�m�nts, acquisition d� matéri�ls �t équip�m�nts :
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 l�s travaux d� rénovation, d� réhabilitation ou d’extension d’hébergements existants
(dont r�fug�s �t caban�s non acc�ssibl�s �n véhicul�s motorisés), dès lors qu’ils p�rm�tt�nt
soit :

o la création d� nouveaux lits à la nuitée ;
o l’amélioration de la performance énergétique ;
o l’amélioration des conditions d’accueil d�s itinérants (sanitair�s, séchag�, local vé-

lo, �spac�s coll�ctifs, �tc.).
 Pour la création �t la réhabilitation d’aires de bivouac, d’habitations légères de loisirs, d�

campings (y compris campings à la f�rm�), y compris l’aménag�m�nt d� bâtiment à usage
collectif (�x : sall� hors sac, sanitair�s, cuisin� commun�, ...)

 Pour l’obtention de labels autour d� la mobilité équ�str� ou cyclist�.

Précisions sur les types d’hébergements éligibles sous réserve de cofinancement public
- l�s aub�rg�s coll�ctiv�s
- l�s gît�s d� group�
- l�s gît�s d’étap�
- L�s r�fug�s �t caban�s gardés ou non
- l�s air�s d� bivouacs

- l�s hôt�ls d� tourism�
- l�s « campings à la f�rm� »
- L�s hôt�ls d� pl�in air
- l�s habitats lég�rs d� loisirs
- l�s m�ublés d� tourism� (sous condition)
- l�s chambr�s d’hôt�s

Tous d�vront :
• propos�r un accueil à la nuitée y compris �n périod� d� vacanc�s scolair�s �t w��k-�nd,
• propos�r d�s s�rvic�s répondant aux b�soins spécifiqu�s d� l�ur cli�ntèl� itinérant�,
• avoir un� capacité minimale de 4 personnes ou de deux chambres à l’issue du projet

1.3. Exemple de projets (non exhaustif) pouvant être soutenus
 Cré�tion d’une �ire de pique-nique �vec p�nne�u RIS (rel�is d’inform�tion et services), râte-

liers à vélos, point d’e�u, s�nit�ire, mise à disposition d’un kit de rép�r�tion, consigne à b�-
g�ges.

 Cré�tion d’une �ire de bivou�c le long d’une itinér�nce
 Rénov�tion d’un gîte d’ét�pe �vec cré�tion de 5 lits supplément�ires.
 Amén�gement d’un �bri à vélos, d’un point de l�v�ge chez un hébergeur qui souh�ite obtenir

le l�bel « Accueil vélo »
 Cré�tion d’�ire d’�ccueil spécifique à l� pr�tique de l’itinér�nce équestre (b�c à crottin, b�rre

d’�tt�che, p�ddock, t�ble de pique-nique…)
 Équipement d’un hébergeur pour l’�ccueil de l� clientèle itinér�nte (pédestre, équestre, à vé-

lo) répond�nt �u c�hier des ch�rges des l�bels exist�nts (Isère Chev�l Vert, Accueil Vélo,…)
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1.4. Projets inéligibles
Sont inéligibl�s l�s proj�ts suivants :

 L�s proj�ts éligibl�s aux autr�s dispositifs �uropé�ns FEADER/FEDER/FSE. S� r�ns�ign�r
auprès d� vos cons�ill�rs LEADER.

 L�s proj�ts d� typ�s « villag� vacanc� » ou résid�nc� hôt�lièr� « all inclusiv� » proposant d�s
s�rvic�s d� loisirs �t r�stauration.

 Création / aménag�m�nts d’héb�rg�m�nts non à la nuité�

1.5. Définitions
 Économie Sociale et Solidaire (ESS) : L�s �ntr�pris�s d� l'ESS adopt�nt d�s mod�s d�

g�stion démocratiqu�s �t participatifs. Ell�s �ncadr�nt strict�m�nt l'utilisation d�s bénéfic�s
qu'�ll�s réalis�nt : l� profit individu�l �st proscrit �t l�s résultats sont réinv�stis. L�urs r�s-
sourc�s financièr�s sont général�m�nt �n parti� publiqu�s. L’ESS réunit cinq famill�s juri-
diqu�s : l�s associations, l�s fondations, l�s mutu�ll�s, l�s coopérativ�s, l�s �ntr�pris�s so-
cial�s.

2. Porteurs de projets éligibles
P�ut prés�nt�r un proj�t à c�t app�l à proj�ts :

 Tout� p�rsonn� physiqu� ayant un numéro d� SIRET ou moral�
Sont inéligibl�s :

 L�s bénéficiair�s définis comm� inéligibl�s dans l� docum�nt « L�s règl�s commun�s à
tout�s l�s aid�s FEADER » ;

 L�s indivisions ;

3. Conditions d’éligibilité
Les conditions d’éligibilité sont les obligations qui doivent être remplies au moment de la sé-
lection pour que le projet soit éligible au présent dispositif. C�s conditions sont l�s suivant�s :

 L�s règl�s commun�s à tout�s l�s aid�s FEADER consultabl�s sur l� sit� du Guid� d�s aid�s
d� la Région Auv�rgn� Rhôn�-Alp�s https://www.auv�rgn�rhon�alp�s.fr/aid�s, dans la ru-
briqu� « Dépos�r un� d�mand� » du dispositif conc�rné.

Conditions d’éligibilités Modalités de vérification
La fiche projet doit êtr� joint� à la d�mand� d’aid� Vérification par l� s�rvic� instruct�ur

à la d�mand� d’aid�
L�s port�urs d� proj�ts d�vront montr�r qu� l’itinérair� sur
l�qu�l s� situ� l� proj�t �st bi�n un itinéraire propice à l’iti-
nérance douce.

Vérification à la d�mand� d’aid� par
l� comité de programmation.
Un argum�ntair� d�vra êtr� fourni par
l� port�ur d� proj�t.

L�s héb�rg�m�nts doiv�nt êtr� ouverts à la nuitée en pé-
riode de forte affluence (w��k-�nds d� mai à juin �t d�
s�pt�mbr� à octobr� / vacanc�s scolair�s d’été, ...)

Vérification à la demande de paie-
ment par l� s�rvic� instruct�ur.
L� port�ur d� proj�t d�vra fournir un�

https://www.auvergnerhonealpes.fr/aides
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copi� d� s�s rés�rvation sur c�s pé-
riod�s (ag�nda, plat�form� d� rés�r-
vation) ou un� copi� d� la commu-
nication précisant l’ouv�rtur� à la
nuité� �t la périod�

L�s héb�rg�m�nts doiv�nt êtr� ouv�rts à la nuitée sur 4
saisons (périod� éch�lonné� sur minimum 25 s�main�s par
an)

Vérification à la demande de paie-
ment par l� s�rvic� instruct�ur.
L� port�ur d� proj�t d�vra fournir un�
copi� d� s�s rés�rvation sur c�s pé-
riod�s (ag�nda, plat�form� d� rés�r-
vation) ou copi� d� la communication
précisant l’ouv�rtur� à la nuité� �t la
périod�

L�s héb�rg�m�nts �t s�rvic�s doiv�nt êtr� situés à proxi-
mité des parcours d’itinérances.

 Itinérair� cyclist� : à moins d� 5km d� distanc� par-
couru� Itinérair� Péd�str� : à moins d� 30 minut�s d�
march� Itinérair� Équ�str� : à moins d� 5 km distanc� par-
couru� d� l’itinérair�.

Vérification à la d�mand� d’aid� par
l� s�rvic� instruct�ur
Un� cart� spécifiant l� traj�t �ntr� l�
parcours d’itinéranc� douc� �t l� li�u
du proj�t, ainsi qu’un profil d� dis-
tanc� / déniv�lé d�vra êtr� fourni�
par l� port�ur d� proj�t.

L�s héb�rg�m�nts touristiqu�s m�ublés doiv�nt êtr� décla-
rés �n mairi� �t classés �t / ou lab�llisé (Accu�il vélo, ch�val
étap�, Rando Accu�il)

Vérification à la demande de paie-
ment par l� s�rvic� instruct�ur
Fournir la déclaration d� sa classi-
fication / lab�llisation ou la d�mand�

En cas d� création de nouvelle itinérance, l� proj�t doit s�
déroul�r �n partenariat av�c au moins un� d�s collectivités
publiques de l’itinéraire.

Vérification à la d�mand� d’aid� par
l� s�rvic� instruct�ur
Un argum�ntair� d�vra êtr� fourni par
l� port�ur d� proj�t.

L�s proj�ts �ntraînant un� diminution de la capacité d’ac-
cueil à la nuité� n� sont pas éligibl�s.

Vérification à la d�mand� d’aid� par
l� s�rvic� instruct�ur
Un argum�ntair� d�vra êtr� fourni par
l� port�ur d� proj�t.

L�s port�urs d� proj�ts privés (autr�s qu� coll�ctivités)
doiv�nt adhérer à l’office du tourisme du t�rritoir� sur l�-
qu�l l� proj�t s� déroul�

Vérification à la d�mand� d� pai�-
m�nt par l� s�rvic� instruct�ur
L� port�ur d� proj�t d�vra fournir la
pr�uv� d� l’adhésion ou d� la d�-
mand� d’adhésion.

Si l� proj�t s� situ� un site naturel protégé, l� port�ur d�
proj�t d�vra fournir l’avis positif du gestionnaire du site.

Vérification à la d�mand� d’aid� par
l� s�rvic� instruct�ur

En cas d� création d� nouveaux cheminements, c�ux-ci
doiv�nt r�prés�nt�r moins de 5 % de l’itinéraire global.

Vérification à la d�mand� d’aid� par
l� s�rvic� instruct�ur
Un argum�ntair� d�vra êtr� fourni par
l� port�ur d� proj�t.
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4. Dépenses
4.1. Dépenses éligibles
i Les dépenses doivent être supportées par le bénéficiaireB être nécessaires à la réalisation de
l’opération et comporter un lien démontré avec celle-ci.
P�uv�nt êtr� financé�s l�s dép�ns�s suivant�s :

Dépenses au réel

Tout� dép�ns� dir�ct�m�nt lié� à l’opération (hormis l�s dép�ns�s indir�ct�s), dans l� r�sp�ct d�s
conditions suivant�s :

 L�s dép�ns�s p�uv�nt êtr� pris�s �n charg� au ré�l pour tout�s dép�ns�s (matéri�ll�s �t im-
matéri�ll�s) dir�ct�m�nt lié�s à l’opération y compris :
◦ L� matéri�l d’occasion s�lon l�s conditions précisé�s dans l� docum�nt « L�s règl�s com-

mun�s à tout�s l�s aid�s FEADER »
◦ l�s dép�ns�s d� déplac�m�nt d� p�rsonn�s non rémunéré�s par la structur� ou l�s dé-

p�ns�s d� déplac�m�nt hors Franc� métropolitain�
◦ Tout d�vis ou factur� inféri�ur à 100 HT

 L�s dép�ns�s p�uv�nt êtr� pris�s �n compt� sous form� d� coûts simplifiés conformém�nt
au docum�nt « L�s règl�s commun�s à tout�s l�s aid�s FEADER ».

Dépenses sous forme de coûts simplifiés (OCS) :

 L�s frais d� p�rsonn�ls dir�cts, pris �n charg� sous form� d� coûts unitair�s ; L�s coûts indir�cts �t frais d� déplac�m�nt, pris �n compt� sous form� d’un taux forfaitair�
r�sp�ctif d� 15% �t 5% d�s frais d� p�rsonn�l dir�cts éligibl�s.

L�s modalités d� pris� �n compt� d�s dép�ns�s sous form�s d� coûts simplifiés (OCS) sont décrit�s
dans l� docum�nt «L�s règl�s commun�s à tout�s l�s aid�s FEADER » parti� « règl�s commun�s
r�lativ�s à la mis� �n plac� d�s options d� coûts simplifiés», consultabl�s sur l� sit� du Guid� d�s
aid�s d� la Région Auv�rgn� Rhôn� Alp�s https://www.auv�rgn�rhon�alp�s.fr/aid�s, dans la ru-
briqu� « Dépos�r un� d�mand� » du dispositif conc�rné

4.2. Dépenses inéligibles
N� p�uv�nt pas êtr� financé�s l�s dép�ns�s suivant�s :

 L�s dép�ns�s inéligibl�s transv�rsal�s au FEADER sont consultabl�s dans l� docum�nt
« L�s règl�s commun�s à tout�s l�s aid�s FEADER » sur l� sit� du Guid� d�s aid�s d� la
Région Auv�rgn� Rhôn�-Alp�s https://www.auv�rgn�rhon�alp�s.fr/aid�s, dans la rubriqu�
« Dépos�r un� d�mand� » du dispositif conc�rné. Les véhicules motorisés servant au transport de personnes et / ou utilitaires L’�ntr�ti�n d�s équip�m�nts �xistants Dép�ns�s d’acquisition d� fonci�r bâti ou non Travaux d� gros o�uvr� pour tout� construction d� nouv�au bâtim�nt : construction d�s fon-
dations, assainiss�m�nt du bâtim�nt, construction du soubass�m�nt, élévation d�s murs �t
réalisation d� la toitur�. N� sont pas conc�rné�s l�s �xt�nsions (�ll�s sont donc éligibl�s) ; Dép�ns�s d� voiri� lorsqu’�ll�s induis�nt un� imp�rméabilisation d�s sols ; L�s dép�ns�s lié�s aux fonctionn�m�nt courant d� la structur�, t�ll�s qu� l�s dép�ns�s d�
p�rsonn�l lié�s au fonctionn�m�nt d� la structur� assurant d�s fonctions « support » �t

https://www.auvergnerhonealpes.fr/aides
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n’étant pas spécifiqu�m�nt aff�cté au proj�t, ou l� r�nouv�ll�m�nt d� matéri�l �n fin d� vi�.
C�ll�s-ci r�lèv�nt d�s coûts indir�cts (frais d� structur�). S�ul�s l�s dép�ns�s néc�ssair�s à
la réalisation d� l’opération �t comportant un li�n démontré av�c c�ll�-ci sont éligibl�s.

4.3. Plancher et plafond de mes dépenses
Pour êtr� éligibl�s, l�s proj�ts doiv�nt prés�nt�r d�s dép�ns�s pour un montant d�vant dépass�r
6 000 € HT d� dép�ns�s éligibl�s r�t�nu�s après instruction.
i Seules les dépenses initiées après le dépôt de votre dossier sont éligibles à la subvention.
C�tt� dat� �st rapp�lé� dans votr� récapitulatif d� d�mand� après saisi� d� votr� dossi�r �n lign�.
Vous devez donc veiller à déposer votre dossier avant le début de réalisation de votre projet.

i Les dépenses initiées avant le dépôt de votre dossier peuvent rendre la totalité de votre pro-
jet inéligible ; c’�st notamm�nt l� cas pour l�s proj�ts n� visant pas un� finalité agricol� �t d�vant
r�l�v�r d’un régim� d’aid� d’Etat. R�ns�ign�z-vous auprès du s�rvic� instruct�ur.
NB : Par dép�ns�s initié�s pour la conduit� du proj�t, il faut compr�ndr� tout d�vis signé, tout bon
pour accord, tout� command� passé� au bénéfic� d� la mis� �n œuvr� du proj�t. S�ul�s l�s étud�s
préalabl�s initié�s �n amont du dépôt du proj�t p�uv�nt r�st�r éligibl�s à la subv�ntion.

i L’attribution d’une subvention n’est pas automatique. Votr� d�mand� d’aid� p�ut êtr� r�j�-
té�. Aussi, tout comm�nc�m�nt d�s dép�ns�s après l� dépôt d� votr� dossi�r, mais avant l’év�n-
tu�ll� notification d� l’aid� attribué�, r�lèv� d� votr� s�ul� r�sponsabilité.

5. Les engagements à respecter dans le cadre de cet ap-
pel à candidatures/ projets

i Pour bénéficier d’une subvention du FEADERB vous devez impérativement respecter des
engagements.
C�ux-ci sont précisés dans l� docum�nt « Engag�m�nts du d�mand�ur » consultabl� �t téléchar-
g�abl� sur l� sit� du Guid� d�s aid�s d� la Région Auv�rgn� Rhôn�-Alp�s https://www.auv�rgn�-
rhon�alp�s.fr/aid�s, dans la rubriqu� « Dépos�r un� d�mand� » du dispositif conc�rné. V�uill�z
l�s lir� att�ntiv�m�nt �t l�s acc�pt�r lors d� la transmission d� votr� d�mand� d’aid� �n lign�.

6. Modalités d’attribution de l’aide pour mon projet
6.1. Financeurs possibles
C�t app�l à proj�ts �st financé par d�s financ�urs publics div�rs (État, Région, Départ�m�nt, EP-
CI…) �t l� FEADER.
Autr�m�nt dit, l'attribution d�s subv�ntions FEADER �st conditionné� à l'obt�ntion d� cofinanc�-
m�nts publics nationaux (État, Région, Départ�m�nt, EPCI…).

6.2. Modalité de calcul de l’aide
L� taux d’aid� publiqu� (TAP) maximal dép�nd du statut du port�ur d� proj�t

 Pour l�s collectivités territorialesB organismes qualifiés de droit public (selon les règles
européennes)B les structures de l’ESS et associations :

https://www.auvergnerhonealpes.fr/aides
https://www.auvergnerhonealpes.fr/aides
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o L� taux d’aide publique maximum appliqué aux proj�ts sél�ctionnés �st d� 80% d�
l’assi�tt� d�s dép�ns�s éligibl�s HT r�t�nu�s par l� s�rvic� instruct�ur. Autr�m�nt dit,
l'autofinanc�m�nt d�s dép�ns�s HT prés�nté�s �t r�t�nu�s éligibl�s à la subv�ntion
�st d� 20 % minimum.

o L’aid� FEADER �st plafonné� à 50 000 €.
 Pour tous les autres porteurs de projetsB

o L� taux d’aide publique maximum appliqué aux proj�ts sél�ctionnés �st d� 80% d�
l’assi�tt� d�s dép�ns�s éligibl�s HT r�t�nu�s par l� s�rvic� instruct�ur. Autr�m�nt dit,
l'autofinanc�m�nt d�s dép�ns�s HT prés�nté�s �t r�t�nu�s éligibl�s à la subv�ntion
�st d� 20 % minimum.

o L’aid� FEADER �st plafonné� à 50 % d�s dép�ns�s éligibl�s �t �st plafonné� à
20 000 €.

Lorsqu� l� proj�t r�lèv� d'un règl�m�nt d'aid� d’État, l� taux d’aid� publiqu� m�ntionné ci-d�ssus �st
plafonné par l�s règl�s d�s régim�s d’aid�s d’État �n vigu�ur mais n� p�ut �n aucun cas �xcéd�r
c�lui du prés�nt dispositif.

7. Base réglementaire
 Règl�m�nt (UE) n 2115/2021 du 2 déc�mbr� 2021 abrog�ant l�s règl�m�nts (UE)

n 1305/2013 �t (UE) n 1307/2013 r�latifs au souti�n au dév�lopp�m�nt rural par l� FEA-
DER ; Règl�m�nt (UE) n 2116/2021 du 2 déc�mbr� 2021 abrog�ant l� règl�m�nt (UE) n 1306/2013
r�latif au financ�m�nt, à la g�stion �t au suivi d� la politiqu� agricol� commun� ; Plan Stratégiqu� National d� la PAC 2023-2027 d� la Franc� (PSN) approuvé l� 31 août
2022 ; Int�rv�ntion du PSN 77.05 - LEADER ; Délibération du Cons�il régional n 2021-07 du 2 juill�t 2021 autorisant l� Présid�nt du
Cons�il régional à procéd�r, après avis du comité régional d� programmation, à l'attribution �t
à la mis� �n œuvr� d�s subv�ntions lié�s à la g�stion d�s fonds �uropé�ns dont la Région
�st l'autorité d� g�stion ; Délibération du Cons�il régional n 2022-10 / 05-8-7058 d�s 20 �t 21 octobr� 2022 autorisant
l� Présid�nt à prés�nt�r la candidatur� d� la Région Auv�rgn�-Rhôn�-Alp�s �n qualité d’Au-
torité d� G�stion Régional� du F�ad�r pour la périod� d� programmation débutant �n 2023 �t
à pr�ndr� d� façon anticipé� tous l�s act�s juridiqu�s préparatoir�s néc�ssair�s à l’�ntré� �n
vigu�ur du Plan Stratégiqu� National débutant �n 2023 ; Délibération d� la Commission P�rman�nt� du 16 déc�mbr� 2022 actant la Région comm�
Autorité d� g�stion du FEADER ; Arrêté régional n 2023/04/00185 du 03/05/2023 portant sél�ction d�s stratégi�s local�s d�
dév�lopp�m�nt au titr� du dispositif 501 « Port�r un proj�t LEADER » du programm� régional
FEADER 2023-2027 Auv�rgn�-Rhôn�-Alp�s ; Conv�ntion �ntr� la Région Auv�rgn� Rhôn�-Alp�s, Autorité d� G�stion Régional� (AGR) du
F�ad�r 2023-2027 �t l� Group� d’Action Local� (GAL) « GAL Auv�rgn� Rhôn�-Alp�s T�rr�s
d� Dauphiné» du 18/12/2023 r�lativ� à la mis� �n œuvr� du Dév�lopp�m�nt Local m�né par
l�s Act�urs Locaux dans l� cadr� du Plan Stratégiqu� National 2023-2027 Régim� d’aid�s d’Etat l� cas échéant ; Vot� du comité d� programmation �n dat� du 02/12/2025, validant l’AAP

8. Annexe 1 : grille de sélection relative à l’appel à projet
FA3-AAP05
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4.1. Maillage des 
services
/10 

Le projet apporte un maillon manquant (service, équipement, hébergement, ...) pour les usagers itinérants et 
s’insère dans l’offre existante sans redondance. 

4.2. Résilience et 
adaptation 
multisaison
/5

Le projet :
- Garantit la durabilité des aménagements ou de la dynamique (entretien, gouvernance, maintenance, etc.) ;
- S’adapte aux évolutions des pratiques (VAE, trail, gravel, cheval, saisonnalité, conditions météo) ;
- Favorise une pratique “4 saisons” et contribue à répartir les usages dans le temps ;
- Maintient ses effets en cas de changement de contexte (évolution des financements, fréquentation, 
climat…).

4.3. Qualité du 
parcours 
/10

Le projet améliore la continuité, la qualité, la sécurité ou la lisibilité du parcours doux ciblé.

4.4 Attractivité et 
visibilité
/10

Le projet renforce la visibilité, la mise en valeur ou l’attractivité de l’itinéraire pour les usagers.
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3.1 Effet levier de 
la subvention
/ 5

L’aide Leader est-elle indispensable à la réalisation du projet ?
A analyser en fonction
- de la nature du porteur de projet
- des autres cofinancements possibles
- du montant du projet dans sa globalité

3.2 Viabilité  
économique
/10

Le porteur de projet anticipe la fin de la subvention, et évalue la viabilité 
économique sur le long terme du projet. 
(Eléments de justification fournis par le porteur de projet, montrant une 
démarche de questionnement sur la viabilité économique et pérennité du 
projet à moyen/long terme tels que : Autofinancement de l’opération ; 
Sources de revenus sûres ; Gouvernance structurée ; Retours 
d’expériences similaires.)

Aucune anticipation

Le projet ne relève pas d'une dimension économique 
(par exemple : dépenses d'investissements non 

commercialisées)

Début de réflexion

Anticipation par un plan prévisionnel + garanties de 
réalisation

3.3. Caractère 
raisonnable des 
dépenses 
présentées
/5

Le montant du projet est en cohérence avec l'effet que celui-ci aura sur l'itinérance 

Total principes LEADER  / 30
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Le projet contribue :
- A la réduction des impacts environnementaux dûs aux usages ;
- A l’amélioration de la qualité des milieux naturels sur les itinéraires ; 
- A la sensibilisation des publics et acteurs locaux aux enjeux environnementaux et à l'amélioration des pratiques ;
- Au développement d’une offre touristique sobre, respectueuse et mieux répartie dans le temps (4 saisons).

Total transition écologique / 15
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1.1. Lien à la 
stratégie locale de 

développement
/ 10

Le projet est structurant, répond à la stratégie locale de développement et aux enjeux du territoire 
(besoin identifié pour le territoire, soutien à la ruralité, ...) et a un effet réel sur le développement du territoire.
Stratégie locale de développement du GAL :
- Faciliter l'échange et la vie locale pour mieux vivre ensemble par l'appropriation du territoire
- Accompagner les changements de pratiques vers les transitions, préserver les ressources et favoriser une 
mobilité douce, responsable et décarbonée
- Relocaliser l'économie par l'attractivité et la captation de valeur ajoutée
- Favoriser un tourisme écoresponsable 4 saisons accessible à tous les publics

1.2. Ancrage 
territorial

/ 10

Le projet présente un fort ancrage territorial car il
– valorise une ou plusieurs ressources locales (paysages, nature, patrimoine, savoir-faire, lieux 
emblématiques) ;
et / ou
– mobilise ou associe des acteurs du territoire (structures touristiques, hébergeurs, associations, 
collectivités, producteurs) ;

1.3. Innovation
 / 10

- Le projet permet de satisfaire un besoin identifié mais peu ou pas satisfait à l'échelle du territoire
- Le projet introduit une démarche, méthode, organisation ou solution nouvelle pour le territoire, 
- Le projet expérimente une forme de coopération, de mise en réseau ou d’amélioration de l’offre 
d’itinérance.

Grille de sélection - FEADER Auvergne-Rhône-Alpes  23-27
GAL Auvergne  Rhône-Alpes Terres de Dauphiné Validée par le comité de programmation du GAL le 02/12/2025
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